
CONSERVATOIRE MUNICIPAL
GEORGES BRASSENS

3, rue Joliot Curie   57525 TALANGE
Tél: 03.87.70.91.16
E-Mail : conservatoire@mairie-talange.fr
Conservatoire Municipal Georges Brassens de Talange

DOSSIER de (RÉ)INSCRIPTION « DANSE »
ANNÉE 2026 / 2027

Inscription  Réinscription 

TOUT DOSSIER INCOMPLET NE POURRA ÊTRE INSTRUIT

ÉLÈVE ou INSCRIT ADULTE

NOM et PRÉNOM :

Sexe :  F  M 

DATE de NAISSANCE:   ______/_______/_______ à _______________________

Rentrée 2026, scolarisé (e) à:_____________: 
École primaire Jean Burger  École primaire JJ Rousseau  
Collège Le Breuil   Lycée Gustave Eiffel     Autres    Classe _____________
Nom École maternelle (Talange) fréquentée :__________ Petits  Moyens  Grands 

RESPONSABLE de FAMILLE

NOM  et PRÉNOM  ___________________________________________________________________________
(sauf si l’inscrit(e) adulte est la même personne)

SITUATION FAMILIALE : marié(e)   célibataire     autre  

ADRESSE _____________________________________________________________________________________

C.P. : _________________ VILLE _____________________________________ 

TEL.1 : ______________________________    Portable : (pour envoi SMS en cas d’urgence) : _________________

E- MAIL (adresse utilisée couramment) : (écrire en lettres majuscules très lisiblement)
______________________________________________@________________________

Si vous modifiez votre mail en cours d’année, merci de nous en tenir informés ou le modifier 
dans votre espace personnel "Imuse".

Nom de l’Assurance Responsabilité Civile : _____________________    N° : __________________

- J'autorise le Conservatoire à utiliser les prises de vues représentant l'inscrit et/ou d'user d'un 
droit à l'image respectant le cadre de la législation en vigueur, pour servir de promotion aux
manifestions publiques organisées par l'établissement.
Oui  Non 
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COURS de DANSE CHOISI (S)

 Éveil Chorégraphique       (enfants âgés de 4 à 6 ans)

 Initiation Danse Classique       (enfants âgés de 6 à 7 ans)

 Danse Classique      Groupe 1   Groupe 2         Groupe 3         Groupe 4

 Danse Moderne initiation       (06 / 12 ans)

 Danse Moderne intermédiaire       (08 / 12 ans)

 Danse Moderne + 12 ans avancé     

 Danse Moderne  Adultes          Débutant  Non débutant 

Nouvelle inscription : L’inscrit(e) a-t-il déjà suivi des cours de danse ? Oui  Non 

Si oui, nombre d’années ? _________________  Discipline (Classique, Moderne) : __________________

La répartition des élèves dans les différents groupes de danse Classique et Moderne sera déterminée à la 
rentrée.

INFORMATIONS PRATIQUES
(À lire attentivement)

-  L'élève  devra  obligatoirement compléter  un  dossier  d'inscription  à  l'administration  afin  d'être 
autorisé à suivre le cours de danse choisi.
A défaut d'un dossier d’inscription dûment complété, l'élève ne pourra accéder au cours souhaité 
jusqu’à régularisation administrative.

- Cours d'essai: La possibilité d’un cours d’essai s’adresse uniquement aux nouveaux inscrits. Ils ne 
dispensent pas de compléter auparavant une fiche d’information à retirer à l’administration et à 
présenter à l’enseignant afin d’accéder au cours choisi. Dans le cas contraire, l’élève se verra refuser  
l’accès aux cours.
A  l'issue  du  cours  d'essai,  le  responsable  de  l'élève  confirmera  à  l'administration  l’inscription 
définitive, en complétant, le cas échéant le dossier d’inscription.

-  Absences:  Informer  l'administration  soit  par  téléphone  au  03.87.70.91.16  soit  par  e-mail 
(conservatoire@mairie-talange.fr) de toute absence de l'élève.

-  Sécurité: Accompagner votre enfant jusqu'à la salle de danse afin de constater si le professeur est 
présent ou non, en vérifiant l’affichage le cas échéant.

- Carnet de liaison : Un carnet de liaison sera remis à chaque élève lors de la rentrée; ce document 
facilite l'échange d'informations et la communication Parents- Professeurs. 
L'élève doit toujours avoir ce carnet en sa possession.

Les parents et accompagnateurs ne sont pas autorisés à assister aux cours  ; en cas de nécessité, les 
enseignants sont votre disposition en début ou fin de chaque cours.

-  Tenue vestimentaire: chaque élève sera muni de chaussettes en coton pour les cours de Danse 
Moderne , les cheveux attachés pour tous les élèves.
Dispensez votre enfant d’assister aux cours avec des effets personnels ou objets de valeur.
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PIÈCES À FOURNIR OBLIGATOIREMENT

Résidant Talange, Personnel Communal     , assimilés à la tarification talangeoise     ou résidant communes   
CCRM *:

- A joindre obligatoirement à l’inscription :  JUSTIFICATIF DE DOMICILE (facture d'électricité ou autre, 
de moins de 3 mois) AU NOM du RESPONSABLE LÉGAL.

-  A  fournir  avant  le  15  Octobre     :  CERTIFICAT  MÉDICAL ATTESTANT  QUE  L’ENFANT  NE  PRÉSENTE 
AUCUNE  CONTRE-INDICATION  À  LA  PRATIQUE  DE  LA  DANSE  (VALABLE  1  AN) A  FOURNIR 
OBLIGATOIREMENT ET DANS LES MEILLEURS DÉLAIS A L'ADMINISTRATION

- CERTIFICAT DE SCOLARITÉ POUR L’INSCRIT RÉSIDANT À L’EXTÉRIEUR ET SCOLARISÉ À TALANGE

-  CERTIFICAT  DE  SCOLARITÉ  POUR  L’INSCRIT  JUSTIFIANT  AVOIR  ÉTÉ  SCOLARISE  AU  COLLÈGE  LE  BREUIL  ET  
POURSUIVANT SES ÉTUDES A L’EXTÉRIEUR DE TALANGE.

AUCUN DOSSIER INCOMPLET NE POURRA ÊTRE TRAITÉ

Art. 11.7 du règlement intérieur : 

« Tout élève est inscrit pour l’année complète. La démission ne permettra ni une suspension, ni une 
réduction de la participation financière qui restera due pour l’année entière, sauf cas de force majeure 
dûment justifié : hospitalisation et maladie d’une durée supérieure ou égale à 1 mois, déménagement, 
stage et formation professionnelle d’une durée supérieure ou égale à 1 mois, absences consécutives et 
répétées de l’enseignant sans possibilité de rattrapage des cours »

- Toute absence devra être exclusivement signalée par les parents.

Toute démission en cours d’année devra être justifiée par écrit 
à l’administration du Conservatoire.

Je m’engage à régler auprès du Service de Gestion Comptable de Metz
le montant des sommes dues fixées par le Conseil Municipal.

Fait à Talange, le Signature :
(Parents ou inscrit Majeur) :

L’INSCRIPTION AU CONSERVATOIRE MUNICIPAL GEORGES BRASSENS IMPLIQUE L’ACCEPTATION 
DU RÈGLEMENT DES ÉTUDES

* Communes appartenant à la CCRM     : ANTILLY – ARGANCY – AY sur MOSELLE – CHAILLY lès ENNERY – 
CHARLY ORADOUR – ENNERY -  FÈVES -   FLÉVY – GANDRANGE – HAGONDANGE – HAUCONCOURT – 
MAIZIÈRES lès METZ -  MALROY – MONDELANGE – NORROY le VENEUR - PLESNOIS – RICHEMONT – 
SEMÉCOURT - TRÉMERY
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